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PREAMBULE

CONSIDÉRANT QUE OpenEdition Center, Unité d'Appui de la Recherche (UAR 2504), dirigée
par Mme Marie PELLEN, ayant pour tutelles le CNRS, Aix-Marseille Université, Avignon 
Université et l'Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, propose
la possibilité aux éditeurs de diffuser commercialement leurs contenus ;

CONSIDÉRANT QUE par convention Aix-Marseille Université et sa filiale de valorisation de la
recherche, Protisvalor Méditerranée, cette dernière assure la gestion administrative et

financière des prestations réalisées par le OpenEdition Center.

CONSIDÉRANT QUE OpenEdition Center a pour objectif de promouvoir le développement de
l'édition électronique en sciences humaine et sociales en libre accès et de participer à la
diffusion des compétences liées à l'édition électronique ;

CONSIDÉRANT QUE l'Éditeur

Nom de l'éditeur :

AVIGNON UNIVERSITÉ

Représenté par :

souhaite bénéficier de l'offre de diffusion commerciale de OpenEdition Journals
(iournals.openedition.org ) proposée par OpenEdition Center pour sa ou ses revue
(s)
suivante(s) :



Article 1 : Définitions

Abonnés

Institution publique ou privée ayant souscrit à un abonnement à OpenEdition Freemium pour 
le compte de ses usagers sans limitation de statut, les institutions abonnées peuvent être des
bibliothèques universitaires, des bibliothèques de lecture publique, des centres de recherche,
des universités publiques et privées ou des entreprises situés dans n'importe quel pays du

monde.
Accès exclusif (AE)

Voir diffusion en accès exclusif
Accès pérenne

Par accès pérenne, il est entendu pour les abonnés à OpenEdition Freemium :

- accès au HTML des articles en accès exclusif pendant la durée de l'abonnement
possibilité de télécharger les formats ePub et PDF pendant la durée de l'abonnement
possibilité de conserver les fichiers ePub et PDF et d'en donner accès à leurs utilisateurs
après la fin de l'abonnement aux services d'OpenEdition Freemium

possibilité d'avoir accès au format HTML et de télécharger les formats ePub et PDF,
après la fin de l'abonnement, à condition d'avoir acquitté des frais de maintenance
annuels.

Archive ouverte

Désigne un espace libre d'accès sur lequel les chercheurs déposent des textes issus de la
recherche scientifique et de l'enseignement supérieur.
Auteur

Est considérée comme auteur, toute personne ayant créé un contenu original manifestant ainsi
l'empreinte de sa personnalité.
OpenEdition Center

OpenEdition Center (UAR 2504), unité de service et de recherche ayant pour tutelles :
Le Centre National pour la Recherche Scientifique - CNRS

- Aix-Marseille Université - AMU
L'École des Hautes Études en Sciences Sociales - EHESS

- Avignon Université
OpenEdition Center est membre de la Bibliothèque Scientifique Numérique (BSN),Très Grande
Infrastructure pour la Recherche (TGIR) et développe OpenEdition, équipement d'excellence
dans le cadre des investissements d'avenir.
Consortium des éditeurs

Les éditeurs liés à OpenEdition sont réunis dans un consortium qui constitue une assemblée
de débat et d'information, sous forme orale ou écrite, en présence ou à distance, en anglais
ou en français.
Contrat

Désigne les présentes conditions générales et les conditions particulières.

Diffusion commerciale

Procédé permettant de promouvoir et de valoriser le contenu fourni par les éditeurs avec une
rémunération à leur profit en contrepartie. A titre d'exemple, est notamment considérée
comme de la diffusion commerciale, la librairie électronique.
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PAO

La PAO est la publication assistée par ordinateur, définie comme l'ensemble des procédés
informatiques permettant de fabriquer des documents destinés à l' impression de qualité
professionnelle.
Parties

Les parties désignent les établissements agissant pour le compte d'OpenEdition Center et de
l'Éditeur.
Publication

Ensemble des revues sélectionnées par l'éditeur et organisées selon ses choix conformément
à la politique éditoriale qu'il a définie.
Quota de téléchargement

Les quotas de téléchargement fixent une limite au nombre de téléchargements autorisés
durant la période d'abonnement.
Revue

Par « Revue », on entend le titre générique de l'ensemble des numéros et articles d'une
publication périodique contenant des numéros et articles qui répondent à une dénomination
commune identifiée par un même code ISSN.
Usagers

Membres des institutions abonnées à OpenEdition Freemium.

Article 2 : Objet

Les présentes Conditions Générales de diffusion Commerciale (CGC) ont pour objet de régir
et de définir les conditions contractuelles, entre le OpenEdition Center et l'éditeur, de diffusion
commerciale des publications de l'éditeur dans le cadre du programme OpenEdition

Freemium .

Article 3 : Identité

3.1. Identité de OpenEdition Center

La plateforme iournals.openedition.org / OpenEdition Journals est éditée par OpenEdition 
Center UAR 2504, dirigé par Madame Marie Pellen dont le siège est situé au 22 rue John
Meynard Keynes - Bât C - 13013 Marseille - France
La directrice de publication de la plateforme OpenEdition est la directrice d'OpenEdition 
Center, Madame Marie Pellen.
L'hébergeur est OpenEdition Center
Unité d'Appui de la Recherche 2504
OpenEdition Center
CNRS | Aix-Marseille Université | EHESS | Avignon Université.
22 rue John Meynard Keynes
Bât C
13013 Marseille - France
contact@openedition.org

Téléphone: 04.13.55.03.55.
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Le tableau ci-dessous résume ce fonctionnement x étant le nombre caractères

A partir de 55 001
caractères

X < 20 000
caractères

Entre 20 001 et

55 000 caractères

Facteurs de
pondération

2 31

b. Rémunération

En rémunération de la diffusion commerciale relative au programme OpenEdition Freemium

for Journals, l'éditeur bénéficiera d'une redevance égale à REDEVANCE = PA x PR, qui sera
calculée sur la base de deux valeurs :

prorata (PR) : pourcentage de la fréquentation qualifiée qui se sera porté sur la
publication au cours de la période.
part éditeur (PA) : 66% du chiffre d'affaires hors taxes annuel.

11.2 Modalités de reversement

Tous les ans, OpenEdition Center enverra un relevé des redevances dues à l'éditeur avant le
31 janvier de l'année suivant l'année de l'abonnement. Protisvalor Méditerranée établira un
bon de commande à l'éditeur sur lequel figurera le détail du calcul de la redevance (chiffre
d'affaires, part éditeur, prorata) ainsi que le montant dû. L'éditeur enverra à Protisvalor
Méditerranée, sous 30 jours, une facture correspondant au bon de commande pour que
Protisvalor Méditerranée effectue le versement des sommes dues. La rémunération sera
versée avant le 31 mars de l'année suivante.
Pour les éditeurs rejoignant le programme de diffusion commerciale d'OpenEdition en cours
d'année, aucun reversement n'est prévu avant le 31 janvier de l'année n+1. En revanche, les
éditeurs dans ce cas bénéficieront de la diffusion en librairie électronique dès leur entrée dans
le programme OpenEdition Freemium s'ils le souhaitent.

11.3 Modalités de règlement

Merci de bien vouloir renseigner la fiche technique en annexe de ce contrat.

11.4 Renonciation volontaire aux revenus

L'éditeur qui le souhaite peut renoncer aux revenus générés dans le cadre du programme 
OpenEdition Freemium . Ces revenus seront réinvestis dans le développement du
portail
OpenEdition.

[ ] En cochant cette case : L'éditeur souhaite renoncer aux revenus générés dans le cadre du
programme OpenEdition Freemium pendant la durée du contrat.

Article 12. Propriété Intellectuelle de OpenEdition Center

L'ensemble du contenu du site www.openedition.org et des différentes plateformes de
OpenEdition Center, à l'exception du contenu fourni par des tiers, comprenant les images, les
photos, les textes, la charte graphique, les logiciels est protégé au titre du droit d'auteur,
OpenEdition Center et ses tutelles (CNRS, Aix-Marseille Université, Avignon Université
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et l'École des hautes études en sciences sociales) étant titulaires de ces droits d'auteur.
La signature des présentes conditions générales ne confère aucun droit de propriété
intellectuelle à l'éditeur excepté ses propres contenus, sur le contenu du site édité par
OpenEdition Center.
Toute reproduction partielle ou totale effectuée sans l'autorisation de OpenEdition Center
constitue une contrefaçon susceptible d'entraîner des poursuites judiciaires.
OpenEdition Center dispose de la protection reconnue au producteur d'une base de données
telle que prévue par l'article L. 341-1 du code de la propriété intellectuelle.
Toute atteinte aux droits du producteur est punie de trois (3) ans d'emprisonnement et de
300.000 euros d'amende (article L. 343-4 et suivants du code de la propriété intellectuelle).

Article 13 : Force Majeure

Outre les événements habituellement retenus par la jurisprudence française en cas de force
majeure, les obligations des parties seront suspendues dans les hypothèses d'événements
indépendants de leur volonté expresse empêchant l'exécution normale du présent contrat, tels
que :

les tremblements de terre ;
l'incendie ;
la tempête ;
l'inondation ;
le blocage des télécommunications ;
le blocage des réseaux de communication.

La partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre partie de son impossibilité
à exécuter sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci.
La suspension des obligations n'engagera pas la responsabilité de la partie subissant cette
force majeure.
Il est convenu expressément que les parties pourront résilier le contrat de plein droit, si
l'événement défini comme une cause de suspension perdurait au-delà d'un (1) mois.
Cette résiliation de plein droit ne prendra effet que dix (10) jours après l'envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception sans qu'il soit nécessaire de la faire constater ou
prononcer par une décision judiciaire.

Article 14 : Circulation du Contrat

Le présent contrat est transmissible à toute entité juridique qui viendrait aux droits
OpenEdition Center/ Aix-Marseille Université/ CNRS/ Avignon Université d'Avignon /l'Ecole

des Hautes Etudes en Sciences Sociales.
Le présent contrat sera librement cessible par l'éditeur, que ce soit à titre onéreux ou gracieux
sans l'accord écrit et préalable de OpenEdition Center. Toutefois, l'éditeur désirant céder le
contrat devra préalablement en informer OpenEdition Center par lettre recommandée avec
accusé de réception au plus tard un (1) mois avant la date de cession effective du contrat et
devra imposer au cessionnaire le parfait respect des obligations découlant du contrat dont il
reste obligatoirement et intégralement responsable à l'égard de OpenEdition Center.
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